REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

COUR D’APPEL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

TRIBUNAL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

RG N°4104/2018

JUGEMENT CONTRADICTOIRE

Société ABIDJANAISE DE
PROMOTION INDUSTRIELLES ET
IMMOBILIERES Dite SAPRIM
(Maitre AGNES OUANGUI)

c/

Madame KOUSSAYER NAJATTE
(Maitre BAGUY LANDRY)

DECISION
CONTRADICTOIRE

AVANT DIRE DROIT

Ordonne a la SAPRIM, la production de
loffre de paiement dune indemnité
d’éviction faite par exploit du 25 Juillet

2018 a la défenderesse ;
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